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COUR DE CASSATION





Service de documentation, des études et du rapport

Déclaration d’informations publiques dont la réutilisation est soumise à redevance avant le 1er juillet 2011
Sont concernées les informations ou catégories d’informations suivantes : 
1. Les arrêts et avis de la Cour de cassation sur support papier

2. Les arrêts et avis de la Cour de cassation sur support électronique

3. Les arrêts de la Cour de cassation avec titres, sommaires et rapprochements délivrés sur support papier 

4. Les rapports des rapporteurs pour les arrêts d'assemblée plénière ou de chambre mixte et pour les avis de la Cour de cassation délivrés sur support papier

5. Les rapports des rapporteurs pour les arrêts d'assemblée plénière ou de chambre mixte et pour les avis de la Cour de cassation délivrés sur support électronique

6. Les avis des avocats généraux pour les arrêts d'assemblée plénière ou de chambre mixte et pour les avis de la Cour de cassation délivrés sur support papier

7. Les avis des avocats généraux pour les arrêts d'assemblée plénière ou de chambre mixte et pour les avis de la Cour de cassation délivrés sur support électronique

8. Les rapports des rapporteurs et avis des avocats généraux pour les autres affaires délivrés sur support papier

9. Les rapports des rapporteurs et avis des avocats généraux pour les autres affaires délivrés sur support électronique

10. Les décisions rendues par les autres juridictions de l'ordre judiciaire avec titres, sommaires et rapprochements délivrées sur support papier

11. Les décisions rendues par les autres juridictions de l'ordre judiciaire délivrées sur support électronique

12. Les informations publiées dans le rapport annuel de la Cour de cassation, le bulletin d’information de la Cour de cassation, le bulletin des arrêts des chambres civiles et son index annuel, le bulletin des arrêts de la chambre criminelle et sa table annuelle, le mensuel du droit du travail, les éditions hors séries de ces publications, quel que soit leur support 
Arrêté du 23 mars 2009 fixant le montant des redevances perçues en contrepartie de la délivrance de documents par la Cour de cassation
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